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Sommario/riassunto Le rapide développement récent des villes moyennes est, ici, analysé
dans le contexte géographique très particulier de la périphérie de la
région parisienne et, principalement, au travers des exemples de
Chartres, Dreux et Évreux.  Il est interprété comme l'expression de
l'incorporation de ces villes au système urbano-industriel et comme le
résultat de la diffusion, à partir du centre d’impulsion parisien, de deux
processus majeurs et intimement liés : processus d’industralisation,
processus d’urbanisation.  Trois interrogations majeures guident la
recherche et déterminent la matière de cet ouvrage.  Les formes et les
modalités de la croissance contemporaine sont-elles réellement
spécifiques et originales ? Ou, les villes n'ont-elles toujours été que les
instruments et que les relais de pouvoirs externes ?  La division spatiale
du travail transforme les villes en espaces productifs et leur attribue
des tâches d'exécution. Quels sont les raisons, les mécanismes et les
effets d'une telle mutation ? Quelle logique nouvelle gouverne
l'organisation et le fonctionnement de l'espace urbain ?  Mettre les
villes au service des stratégies des grandes organisations bouleverse
leur rapport à l'espace et l'échelle de leurs relations géographiques.
Entre l'échelle -locale - de la constitution des bassins d'habitat et de
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main-d’œuvre, qui engluent la ville dans le milieu urbain, et celle de
son branchement sur divers réseaux nationaux ou internationaux,
quelle réalité ; quelle intensité ; quelle valeur conservent les solidarités
régionales ?


